
Lieu ressources parentalité



La Convention d’Objectifs et de Gestion 2023-2027 :

Pour la période 2023-2027, l’action de la branche Famille s’articulera autour de 4 axes : 

‐ Le soutien aux parents dès l’arrivée de l’enfant ; 

‐ Le renforcement de l’accessibilité et de la lisibilité de l’offre de soutien à la parentalité ; 

‐ La diversification des actions notamment en direction des parents d’adolescents ; 

‐ Le renforcement des actions de prévention et d’accompagnement des fragilités familiales notamment en cas 
de situation monoparentalité.

> Le développement des espaces de parents matérialise cette volonté.



Etat des lieux et maillage territoriale :

Suite au précédent appel à projet 2022, 4 Espaces de Parents se sont créés ou sont en cours de 
préfiguration sur les territoires de : 

- La Communauté de Communes Gâtine-Racan 
- La Communauté de Communes Loches Sud Touraine  
- La Ville de Joué-lès-Tours 
- La Ville de Chambray-lès-Tours 

Et une Maison des 1000 premiers jours à l’échelle du Pays Loire Touraine. 



Un Espace de Parents, c’est quoi ?

Un lieu ressources pour les futurs parents, parents, de la grossesse à l’adolescence, l’ Espace de Parents doit :

- Permettre dans un lieu identifié, l’accès à l’information des parents sur le champ de la parentalité ; 

- Répondre aux attentes et aux besoins des parents par la mise en œuvre d’actions et en les orientant vers les services locaux 

et départementaux adaptés ; 

- Accompagner les parents lors d’événements ou de moments clés pouvant fragiliser la vie familiale. 

Les prérequis : 

- Être ouvert à tous les parents ou futurs parents ; 

- Être gratuit ou demander une participation symbolique aux parents. 

Cette mission générale se décline en deux types de missions :

- Les missions « socles »

- Les missions « complémentaires »

+ les attendus spécifiques de la Caf Touraine 



Les missions « socles » :

> L’information: 

L’Espace de Parents doit permettre la diffusion et la mise à disposition d’informations et de ressources sur les questions 
spécifiques de parentalité, c’est à minima :
- Renforcer l’accès à l’information des parents, sur le champ de la parentalité, en un même lieu ;
- Être en mesure de valoriser les services existants et d’orienter les parents vers une réponse locale et départementale adaptée 
à leurs besoins. 

> L’accueil « inconditionnel » :

Les parents doivent pouvoir trouver à tout moment des interlocuteurs en capacité de les accueillir, leur apporter une écoute et 
un soutien bienveillant et en fonction de leurs questions/préoccupations les orienter le cas échéant vers l’interlocuteur 
adéquat. C’est à minima:
- Être ouvert à tous les parents
- Être gratuit ou demander une participation symbolique aux parents
- Apporter une continuité de services aux futurs parents, parents d’enfants (de la petite enfance à l’adolescence)
- Accompagner les parents lors d’événements ou de moments clés pouvant fragiliser la vie familiale. 

L’accueil et l’information sur internet/les réseaux sociaux complète l’accueil physique 



> La proposition de services de soutien à la parentalité

L’espace de parents peut accueillir des permanences :

- Des services et actions de soutien à la parentalité (RPE, médiation familiale, Lieu d’Accueil Enfants Parents, ESJ, 

MDA, travailleurs sociaux de la caf, groupes de paroles, etc.) ;

- Des professionnels spécialisés dans l’accompagnement de la relation parents enfants ou intervenant sur des 

besoins répondants aux préoccupations évoquées par les parents (ex/ prévention alimentaire, préparation à 

l’arrivée de l’enfant, parentalité des personnes en situation de handicap, etc.).



Les missions « complémentaires » :

Les Espaces de Parents peuvent également investir d’autres missions comme :

- Être un lieu de rencontres entre acteurs et professionnels du territoire sur des sujets communs autour 
du soutien à la parentalité en l’absence de REAAP déjà constitué sur un territoire.

- Gérer un Lieu d’Accueil Enfants Parent (LAEP)

- Contribuer aux démarches d’analyse de besoin et de diagnostic auprès des collectivités ou associations 
qui développeraient de nouveaux projets locaux sur la parentalité ;

- Fournir un appui méthodologique à des collectifs de parents à la construction d’initiatives 
« parentalité » 







Démarche, demande d’agrément  : 

Le porteur de projet peut solliciter deux types d’agrément :

- Soit un agrément de préfiguration (durée max d’un an) 

- Soit un agrément de projet



Les attendus spécifiques de la Caf Touraine :

- L’inscription dans la démarche départementale « Promeneurs du net » Parentalité 

https://www.promeneursdunet37.fr/

- La participation a minima au Reaap local,
voire l’animation 
et au réseau départemental REAAP coanimé 
par la Caf et « Espace Passerelles ». 

- La participation au réseau départemental 
« Espace de Parents ». 

- L’inscription comme lieu ressources 1000 premiers jours (information et orientation des parents)

https://www.promeneursdunet37.fr/




Les locaux : 

- Être identifiés facilement par les parents comme des structures spécifiquement dédiés à
l’accompagnement et au soutien à la parentalité. A ce titre l’Espace de Parents doit disposer d’un accès
qui lui soit propre et répondre aux normes d’accessibilité universelle. Il comprend un espace de
documentation et d’exposition et un espace numérique.

- Disposer de manière concomitante d’espaces garantissant la confidentialité des échanges individuels,
d’espaces d’accueil et d’activités conviviaux permettant des mises en œuvre de projets collectifs.

En fonction des besoins identifiés sur le territoire, un service itinérant peut-être envisagé.
> L’obligation de disposer d’espaces dédiés aux échanges individuels et aux activités collectives s’applique
également aux lieux ressources en itinérance.









L’amplitude d’ouverture

Afin de proposer un service de qualité, l’Espace de Parents doit garantir :

▪ Une ouverture de 2 jours et demi par semaine minimum pouvant s’organiser en demi-journées : une

exigence de 5 demi-journées par semaine minimum est attendue afin d’assurer une permanence d’écoute et

d’accueil des parents ;

▪ La présence sur ces temps d’ouverture d’au moins un accueillant répondant aux critères de compétence

définis dans la fiche de poste (Annexes 1 et 2) et permettant d’assurer une continuité dans le lien avec les

parents.

https://www.caf37-partenaires.fr/wp-content/uploads/2023/09/Annexes-1-et-2.pdf


Financements :

L’aide au fonctionnement est calibrée sur le modèle de la prestation de service « espaces de vie sociale », à

savoir la prise en compte de 60% des dépenses éligibles dans la limite d’un prix plafond. En 2023, celui-ci était

de 39 470 €/an, le montant maximum de l’aide versé ne pouvant excéder 23 682 €.

Cette aide correspond :

▪ Aux salaires et charges du référent du lieu. Il exerce son activité à minima à 0,5 etp.

▪ Aux frais éventuels d’intervenants spécialisés



Les principales évolutions, précisions :

Le territoire d’implantation :

Une logique territoriale sera recherchée, plus précisément pour :

➢Les projets « hors métropole », l’Espace de Parents devra avoir un 
rayonnement à l’échelle de la Communauté de Communes.

➢Les projets du territoire de Tours Métropole Val de Loire :

– Pour les Villes de + de 10 000 habitants, l’Espace de Parents devra 
avoir un rayonnement à l’échelle de la Commune.

– Pour les communes de - 10 000 habitants, l’Espace de Parents devra 
avoir un rayonnement inter-communal, par une coopération entre 
Communes.

– Concernant la ville de Tours, une cohérence devra être recherchée 
avec la structuration des différents réseaux parentalité existants. 
L’Espace de Parents pourra être développer à l’échelle des quartiers 
et/ou de la Ville.



Les évolutions, précisions suite au denier AAP  :

Les conditions générales :

L’appel à projet cible par ordre de priorité :

– Les territoires dépourvus de structures d’animation de la vie sociale (centres sociaux / espaces de vie sociale) 
proposant une palette de services en matière de parentalité.

– Les territoires ciblés comme prioritaires par la Caf 37 (ZRR, QPV,…)

– Si, un projet concernait un territoire pourvu d’une (ou plusieurs) structure(s) d’animation de la vie sociale, le projet 
déposé devrait expliciter la plus-value attendue par cette structure (voire le recentrage des actions réalisées au titre 
de prestation « animation collective familles »). 
Le projet Espace de Parents est à distinguer du projet « Animation Collective Familles » du Centre Social.

> Annexe 3 Référentiel Missions ACF vs EdP VF

https://www.caf37-partenaires.fr/wp-content/uploads/2023/09/Annexe-3-Referentiel-Missions-ACF-vs-EdP-VF.pdf


Différence entre l’ Animation Collective Familles et Espace de Parents 

ACF > Développement de projets portant sur les solidarités de voisinage, les liens sociaux, les solidarités familiales et 
les relations intergénérationnelles.

EdP > Développement de projets axés sur les sujets de parentalité

Annexe 3 Référentiel Missions ACF vs EdP VF

https://www.caf37-partenaires.fr/wp-content/uploads/2023/09/Annexe-3-Referentiel-Missions-ACF-vs-EdP-VF.pdf


• Lien vers l’appel à projet :
https://www.caf37-partenaires.fr/actualite/reunion-de-
presentation-de-lappel-a-projet-espace-de-parents/

• Informations et conseils auprès des Conseillères 
Techniques 

https://www.caf37-partenaires.fr/actualite/reunion-de-presentation-de-lappel-a-projet-espace-de-parents/
https://www.caf37-partenaires.fr/actualite/reunion-de-presentation-de-lappel-a-projet-espace-de-parents/
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